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Département de la Vendée 

En 2021, la gestion de l'assainissement collectif était déléguée sur les communes du 
territoire suivant 5 contrats distincts de délégation de service public soit les périmètres 
suivants: 

commune de Mouchamps 
commune des Epesses 
commune des Herbiers 
commune de Mesnard la Barotière 
communes de Beaurepaire, Saint Mars la Réorthe, Saint Paul en Pareds, 
Vendrennes 

En application de l'article L3131-5 du code de la commande publique, le concessionnaire 
produit chaque année, pour chacun des périmètres, un rapport comportant notamment les 
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de 
concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services. 

Vu les rapports d'information à l'autorité concédante pour la gestion du service public 
d'assainissement collectif de l'année 2021 présentés aux membres de la commission 
Développement Durable/ Environnement du 6 septembre 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 20 septembre 2022, 

Le Conseil communautaire prend acte des 5 rapports d'information 2021 pour 
l'assainissement collectif sur les 8 communes du territoire. 
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